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ARRETÉ N°27 /2014/DDPP 
portant autorisation d'exploiter 

La préfète de la Loire | 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de 1’Ordre National du Mérite 

VU le Titre ler du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement et notamment son article L. 5 12-1 ; VU la demande déposée le 17 janvier 2012, complétée le 19 décembre 2012, par la société. BECKER 
INDUSTRIE en vue d'obtenir la mise à jour de son autorisation d'exploiter une plate-forme logistique sur le 
territoire de la commune de Montbrison, ZAC des Granges ; VU le dossier déposé à l’appui de sa demande : VU l'avis de l'autorité environnementale du 13 mars 2013 ; VU Ia décision en date du 26 février 2013 du président du Tribunal Administratif de Lyon portant désignation du 

VU Ie registre d’enquête et l’avis du Commissaire enquêteur ; VU les arrêtés préfectoraux des 21 octobre 2013 et 14 mars 2014 portant sursis à statuer Sur cette demande ; 
VU les avis émis par les conseils Municipaux des communes de Montbrison, Savigneux, Saint Romain le Puy, 
Saint Thomas la Garde et Précieux ; 
VU ïes avis Exprimés par les différents services et organismes consultés : -le Service Départemental d'Incendie et de Secours, le 23 août 2013 -la Direction Départementale des Territoires de la Loire, le 3 juillet 2013 -l'Agence Répionale de Santé, le 6 mars 2013 . “la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi, le 
19 juin 2013 : 

T'INAO, le 18 juin 2013 | 
VU le rapport et les Propositions en date du 14 mai 2014 de l'Inspection des installations classées ; 
VU l'avis en date du 2 juin 2014 du conseil départemental de l'environnement des risques sanitaires et 
technologiques ; 

| VU l'absence d'observations sur le projet d'arrêté transmis ; CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, 
Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 
par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; CONSIDERANT que les dispositions prévues par l'exploitant et les prescriptions techniques imposées par le 
présent arrêté sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés Par ces installations, notamment en 
matière de sécurité, de pollution atmosphérique et des eaux, de bruit et d'élimination des déchets et devraient 

permettre l'exercice de cette activité en compatibilité avec son environnement : 
Préfecture de la Loire — 2 rue Charles de Gaulle - 42022 Saint-Etienne cedex 1



2/34 

CONSIDERANT que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées suffit à garantir les intérêts mentionnés à 

l'article L.511-1 du code de l'environnement susvisé ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE
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TITRE 1 - Portée de l’autorisation et conditions générales 

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation 

Article 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation 
La société Becker Industrie dont le siège social est situé 40 rue du Champ de Mars, 42600 Savigneux est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 
commune de Montbrison (42600), Zone des Granges, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 
Les prescriptions du présent arrêté entraînent l’abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui 
ont le même objet dans l’arrêté préfectoral n°2007/0292 du 31 janvier 2008. 

- Article 1.1.3 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 
enregistrement ; 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 Nature des installations 

Article 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées 

  

Nomenclature 

ICPE 

rubriques 
concernées 

Désignation des installations 
taille en fonction des critères de la nomenclature ICPE 

et autres si nécessaire (puissance thermique par exemple) 
Volume | A,D 

  

Dangereux pour l'environnement (B), toxiques pour les 

orgänismes aquatiques (stockage et emploi de substances 

ou préparations) telles que définies à la rubrique 1000, à 
l'exclusion de celles visées nominativement ou par famille par 
d'autres rubriques 1173.2 Quantité totale susceptible 

d'être présente : 290 t 

NS La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
2 - supérieure ou égale à 200 t, mais inférieure à 500 t 
  

  
Liquides inflammables (stockage en réservoirs 

manufacturés de) 

Capacité totale équivalente : 2. Stockage de liquides inflammables visés à la rubrique 1430 1432.2a 1000 m° 

a) Représentant une capacité équivalente totale supérieure à 
100 m3         
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       Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles en quantité Supérieure à 500 tonnes dans des), à l'exception des dépôts utilisés au stockage de Catégories de matières, produits ou substances relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage des véhicules à moteur et de leur remorque, des établissements rècevant du public et des entrepôts frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 

‘ 3. Supérieur ou égal à 5 000 m° mais inférieur à 50.000 m° 

   

        
    
   

     

      
    

     
   

    

  

Volume de l'entrépôt : 22 792 m° 

Quantité de produits 
combustibles : 1800 t 

  

    

   

    

   
Dangereux Pour l'environnement (A), très toxiques pour les organismes aquatiques (stockage et emploi de 

      

         

  

    

Quantité totale susceptible 
d'être présente : 80 t 

     

   

  

La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 
3. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

   

    
            

A (Autorisation) ou D Déclaration) 
Volume autorisé : éléments caractérisant La consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
Capacités maximales autorisées. 

L'établissement est classé en « seuil bas » au titre des dispositions de l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié 
relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des Préparations dangereuses 
présentes dans certaines Catégories d'installations classées pour la protection de l’environnement. ° Article 1.2.2 Situation de l'établissement Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Communes | Parcelles | Lieux-dits   
Montbrison | AM 508 | Zone des Granges     

  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont Téportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 
L'établissement est exploité conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur relatif au stockage 
de liquides inflammables dans un stockage soumis à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la législation des 
installations classées Pour la protection de l’environnement. 

CHAPITRE 1.4 Durée de l'autorisation 

Article 1.4.1 Durée de Pautorisation La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a Pas été mise en service dans un délai de trois
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CHAPITRE 1.5 Périmètre d’éloignement 

Article 1.5.1 Définition des zones de protection 

L'exploitant assure la maîtrise foncière des parcelles de terrains impactées par les effets létaux d’un 

incendie généralisé des installations. Ces parcelles sont sans occupation humaine permanente, toute 

nouvelle construction est interdite à l'exception d’installations industrielles directement en lien avec 

l’activité à l’origine des risques. La construction d’infrastructures de transport peut être autorisée 

uniquement pour les fonctions de desserte de la zone industrielle. | 

Ces effets létaux atteignent, depuis la périphérie du bâtiment de stockage, une distance de 30 mètres par 

rapport au petit côté et 40 mètres par rapport au grand côté. 

Article 1.5.2 Obligations de l’exploitant 

L'exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les actes et documents justifiant de 

la maîtrise foncière des terrains visés à l’article 1.5.1. 

Toute modification ou tout projet de modification de nature à entraîner un changement des règles 

d’occupation des sols visés à l’article 1.5.1 est immédiatement portée à la connaissance du Préfet avec tous 

les éléments d’appréciation. 

CHAPITRE 1.6 Modifications et cessation d’activité 

Article 1.6.1 Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et 

de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant 

sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.6.2 Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un organisme extérieur expeït dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à 

cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.6.3 Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.6.4 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.6.5 Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait là déclaration au Préfet dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.6.6 Cessation d’activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement, pour l'application des articles 

R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est un usage industriel ou assimilé.
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Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 
mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, 
la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

° l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier 
alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 Respect des autres législations et réglementations 

Article 1.7.1 Respect des-autres législations et reglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements 
sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2 Gestion de établissement 

CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations 

Article 2.1.1 Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2 Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 
ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation. 

CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables 

Article 2.2.1 Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.. 

CHAPITRE 2.3 Intégration dans le paysage 

Article 2.3.1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2 Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement..…). 

CHAPITRE 2.4 Danger ou nuisance non prévenu 

Article 2.4.1 Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 Incidents ou accidents 

Article 2.5.1 Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

Article 2.6.1 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 
les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations. soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 
cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. | ° 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum.
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TITRE 3 Prévention de la pollution atmosphérique 

CHAPITRE 3.1 Conception des installations 

Article 3.1.1 Dispositions générales 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant-ou en arrêtant les 

installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, 
en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en 
toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. | 

Le brûülage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3 Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 
e les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- « les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
e des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5 Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés en récipients fermés et étanches. 

Aucune opération de manipulation ou transvasement de produits pulvérulent n’est réalisée sur le site. P 

Article 3.1.6 Émissions de composés organiques volatils 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les émissions de COV. Aucune opération d’ouverture 

de récipients et de transvasement des produits liquides stockés n’est réalisée sur le site.
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CHAPITRE 3.2 Conditions de rejet 

Article 3.2.1 Dispositions générales 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 
La chaufferie fonctionnant au gaz naturel est la seule installation susceptible d’être à l’origine d'émissions 
atmosphériques. | 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 
est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air 
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à lPatmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus 
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. . 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite.
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TITRE 4 Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques 

CHAPITRE 4.i Prélèvements et consommations d’eau 

Article 4.1.1 Origine des approvisionnements en eau et usage 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

: Prélèvement maximal annuel 
Origine de la ressource (m°) Usages 
  

Sanitaires, appoints de 
Réseau public 300 chaufferie         
  

Article 4.1.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4.1.2.1 Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 

dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides 

Article 4.2.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être 
détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2 Plan des réseaux | 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

- les secteurs collectés-et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

L'établissement ne comporte aucune canalisation de transport de substances et préparations dangereuses. 

Article 4.2.4 Protection des réseaux internes à l’établissement ‘ . 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. |
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Article 4.2.4.1 Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site industriel. 

Article 4.2.4.2 Isolement avec les milieux 
Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à 
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 
consigne. 

CHAPITRE 4.3 Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu 

Article 4.3.1 Identification des effluents 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

* les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 
+ les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 

(y compris les eaux utilisées pour l'extinction), 
+ les eaux polluées :les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières. 
e les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches. 

‘ L'exploitant ne procède à aucun rejet d’eau industrielles. Le refroidissement en circuit ouvert est interdit. 

Article 4.3.2 Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. | 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du 
démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en éliminant si besoin les eaux souillées conformément aux dispositions du titre 5 
du présent arrêté. 

Article 4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
Article 4.3.5 Localisation des points de rejet _. 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes :
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°EU 4 
Nature des effluents Eaux usées domestiques, eau de lavage des sols, eaux de purge des chaudières 
Traitement avant rejet aucun 

" : . - . : ale 
Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective . E. 2 communal eaux usées puis station d'épuration communale puis ruisseau 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°EP 8 
Nature des effluents : . Eaux pluviales 
Traitement avant rejet ‘ Séparateur d'hydrocarbures pour les eaux pluviales de voirie 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Réseau communal eaux pluviales puis ur ss ss des eaux pluviales de 
la zone d'activité du Champ de Mars puis ruisseau le Vizézy 

  

Article 4.3.6 Conception, aménagement et equipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.6.1 Conception 

Les dispositifs de rejets des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

À réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point 
de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à proximité immédiate et à l’aval de celui-ci ; 

À permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de : 

A l'arrêté préfectoral n°2007-289 autorisant la société Becker Industrie à réaliser une plate- 
forme logistique située zone des Granges à Montbrison dans la zone d’influence rapprochée 
(zone B) du périmètre de protection rapproché du Canal du Forez, 

À  J’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de 
traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 

autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément aGcessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.7 Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : : 

e de matières flottantes, 

e de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température < 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l
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Article 4.3.8 Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l’établissement 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément les eaux non polluées et les diverses catégories 
d'eaux polluées ou susceptibles d’être polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne 
vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9 Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4,3.10 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voiries, les aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique équipé d’un vanne 
maintenue en position normalement fermée et implantée en amont d’un dispositif de traitement adéquat 
permettant de traiter les polluants en présence. 

L’éxploitant établit des consignes sur les conditions d’ouverture de la vanne permettant : 
À de garantir en permanence le volume disponible de la capacité de rétention formée par les quais de 

chargement dans les conditions mentionnées à l’article 7.4.1 du présent arrêté, 
À uñe évacuation des eaux pluviales accumulées dans des conditions conformes aux dispositions au titre 4 

. du présent arrété. 

Le dispositif de traitement des eaux pluviales est conforme aux normes en vigueur. Il est contrôlé au moins une 
fois par semestre. Il est nettoyé par une société habilitée lorsque le volume des. boues atteint 2/3 de la hauteur 
utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
surnageants et des boues. Le bon fonctionnement de l'obturateur est également vérifié une fois par an. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de 
conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou 
retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations et qui ne peuvent pas être évacuées vers 
le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté, sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté. 
Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

Article 4.3.11 Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration définies : | 

  

  

  

  

  

  

      

Paramètre Concentration 

Température < 30°C 

pH Compris entre 5,5 et 8,5 

100 mg/] si flux < 15 kg/j 
MEST 35 mg/1 si flux > 15 kg/ 

100 mg/l si flux < 30 kg/j 
DBOS 30 mg/l si flux > 30 kg/j 

| 300 mg/1 si flux < 100 kg/ . 
DCO : 125 mg/l si flux > 100 kg/j 

- Hydrocarbures totaux 10 mg/l si flux > 100 g/j   
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Article 4.3,12 Contrôle des rejets 

Article 4.3.12.1 

L'exploitant mettra en œuvre les moyens nécessaires afin de s'assurer du respect des valeurs limites 

indiquées à l’article précédent. Des mesures sont effectuées au moins une fois tous les ans par un 

organisme agréé ou choisi en accord avec l’inspection des installations classées. 

Article 4.3.12.2 

Les résultats des contrôles sont transmis à l’inspecteur des installations classées dès réception du rapport. 

3 Article 4.3,12.3 

La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de 

commentaires 

À sur les dépassements constatés et leurs causes 
À sur les actions correctrices prises ou envisagées 

À sur les conditions de fonctionnement de l’installation (niveau de production, taux de charge...)
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TITRE 5 Déchets 

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion 

Article 5.1.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour : 

e en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant 
sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le 
réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer 
l'efficacité de leur utilisation ; : 

e 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur 
l’environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. 

L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à disposition de l’inspection des 
installations classées. 

Article 5.1.2 Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur 
dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à KR. 543-15 et KR. 543-40 du code 

de l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches 

et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou 
tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à KR. 543-72 
du code de l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du 
code de l’environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543- 

151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 
d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, 
de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

Article 5.1.3 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, 

le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des 
eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées.



18/34 
Article 5.1.4 Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des ee propres à garantir les intérêts visés à l’article L. 511-1 
et L. 541-1 du code de l’environnement. 
Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5 Déchets gérés à l’intérieur de l'établissement 

Tout traitement de déchets dans l’enceinte de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

Article 5.1.6 Transport | 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé. en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et KR. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R. 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à KR. 
541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 
L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2006 concernant les transferts de déchets.
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TITRE 6 Prévention des nuisances sonores et des vibrations 

CHAPITRE 6. 1 Dispositions générales 

Article 6.1.1 Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

Article 6.1.3 Appareils de communication 
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques . 

Article 6.2.1Valeurs Limites d’émergence 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Emergence admissible pour la période allant de 7h à 22h, Emergence admissible pour la période allant 
zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés ‘ de 

le bruit de l’établissement) 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et jours 
‘ fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 6 dB(A) 4 dB(A) 
45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB{(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

Article 6.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d’exploitation 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, ‘ Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

Article 6.2.3 Mesure des émissions sonores 

Article 6.2.3.1 
Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 3 ans par une personne ou 
un organisme qualifié choisi après accord de l’inspecteur des installations classées. Les résultats de mesures sont 
transmis à l'inspection des installations classées dès réception du rapport. 

Article 6.2.3.2 

Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l’annexe de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 
relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de 
l'environnement.
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Article 6.2.3.3 

La transmission des résultats des contrôles visés ci-dessus est accompagnée de commentaires 

À sur les dépassements éventuellement constatés et leurs causes 

À sur les actions correctrices prises ou envisagées. Dans ce dernier cas, un échéancier de mise en 
conformité devra être joint. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

Article 6.3.1 Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées.
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TITRE 7 Prévention des risques technologiques 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

Article 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES 

Article 7.1.1.1 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties (locaux ou emplacements) de l'installation ou les équipements et 
appareils qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 7,1,1,2 

Dans une distance de 20 mètres des parties (locaux ou emplacements) de l'installation ou des équipements et appareils visés à 
l'article précédent, l'exploitant recense les équipements et matériels susceptibles, en cas d'explosion ou d'incendie les 
impactant, de présenter des dangers pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. Ce recensement est 
tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.1.2 Etat des stocks de produits dangereux 
L’exploitant tient un inventaire des stocks. Cet inventaire est réalisé tous les jours, après le dernier transfert de produits de la 
journée, il indique la nature et la quantité des produits dangereux détenus. Un plan général des stockages est annexé. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose sur le site et avant réception des matières des fiches de 
données de sécurité des matières dangereuses stockées ou tout autre document équivalent lui permettant de connaître la nature 
et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées et 
des services d'incendie et de secours. 

Article 7.1.3 Propreté de l’installation | 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses 
ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 7.1.4 Contrôle des accès 
Toutes les dispositions sont prises afin d'empêcher les personnes non autorisées d'accéder aux installations. Une surveillance 
est assurée en permanence. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l’établissement. 

Le site est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. L'exploitant s'assure du maintien de l'intégrité physique de la 
clôture dans le temps et réalise les opérations d'entretien des abords régulièrement. 

Article 7.1.5 Circulation dans l’établissement : 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 7.1.6 Etude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 
L’exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans 
l’étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 Dispositions constructives 

Article 7.2.1 Comportement au feu 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par 
exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment et ne favorise pas l'effondrement de la 
structure vers l'extérieur de la cellule en feu.
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L’unique cellule de stockage d’une superficie de 2047 m°? abritant le stockage des produits présente les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

À les parois extérieures sont REI 120 (coupe feu 2 heures) ; 

À la structure est R 120 (stable au feu 2 heures) ; 

À les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (passage de gaines et canalisations, etc) sont munies de dispositifs 

de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois ; 

À en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux. MO et l’isolant est réalisé en 
matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture 
(éléments de support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1) ; 

À le sol est imperméable et incombustible (de classe Alf) ; 

À. les matériaux des ouvertures laissant passer l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes 
enflammées ; 

À lesitene dispose pas d’atelier d’entretien du matériel ; | 
À les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel travaillant 

directement sur les stockages et les quais, sont situés dans local extérieur à la cellule de stockage et isolés par une 

paroi (jusqu’en sous face de toiture du bâtiment de stockage) et des portes d’intercommunication munies d’un ferme- 
porte, qui sont tous REI 120 (coupe feu 2 heures) ; 

À les portes donnant vers l’extérieur sont E 60 (pare flamme 1 heure). 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

La cellule de stockage est équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie (système à mousse haut foisonnement) 
spécifiquement adapté aux liquides inflammables et dimensionné pour permettre une extinction totale de l’incendie de la 
cellule dans un délai maximum de 2 heures. 

Article 7.2,2 Chaufferie(s) 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur au bâtiment de stockage et isolé par une paroi 

de degré REI 120. Aucune communication ne se fait entre le bâtiment de stockage et le local chaufferie. L'accès au local 
s'effectue par une porte E 30 donnant sur l’extérieur. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

À une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 
combustible : 

À un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la chaufferie ; 

À un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 

d’alerte d’efficacité équivalente. 

Aucune tuyauterie de gaz inflammable n’est présente dans les cellules de stockage. 

Le chauffage de l'entrepôt et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 
aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans la cellule de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les 

gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériau A2s1d0. En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de CGHAIESS A2s1d0. Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent un mur de la cellule. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes 
garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles 
prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

Article 7.2.3 Local de charge de batteries 

Le local de charge des batteries est situé dans local extérieur au bâtiment de stockage et isolé par un mur REÏ 120. La 

communication entre le local de charge et le bâtiment de stockage s’effectue par une porte coupe feu 2 heures. La fermeture de 
cette porte est associée à un dispositif asservi à la détection automatique incendie assurant sa fermeture automatique, mais ce 

dispositif est aussi manoeuvrable à la main, que l’incendie soit d’un côté ou de l’autre de la paroi. 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, le local est équipé d’une ventilation mécanique pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines. 
L'interruption des systèmes d'extraction d'air devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une 
alarme. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu permettant de restituer le degré coupe-feu de l'éventuelle paroi 
iraversée. 

Le local dispose de détecteurs d’hydrogène. La recharge des batteries est interdite hors du local de charge. 
Le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la LLE. (limite inférieure 
d'explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de 
charge et déclencher une alarme. 

Article 7.2.4 Local transformateur électrique 
Le transformateur de courant électrique est situé dans un local largement ventilé et isolé du bâtiment de stockage par des 
parois RET 120. L'accès au local se fait par une porte donnant sur l’extérieur. 
Le local est équipé d’une détection incendie 

Article 7.2.5 Intervention des services de secours 

Article 7.2.5. 1Accessibilité 
Le site dispose en permanence de deux accès au moins positionnés de telle sorte qu'ils soient toujours accessibles pour 
permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, quelles que soient les conditions de vent. 

En cas d’impossibilité démontrée par une étude technico-économique évaluant la possibilité que le site dispose en permanence 
de deux accès fournie au préfet sous un délai de 1 mois à compter de la signature du présent arrêté, un accès au moins répond 
aux exigences de l’alinéa précédent. : 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et 
l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande. des services d'incendie et de secours où 
directement par ces -derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans causer de gêne pour l'accessibilité des 
engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.5.2 Accessibilité des engins à proximité de l'installation 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’installation et est positionnée de 
façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
À la largeur de la bande de roulement est au minimum de 3,5 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la 

pente inférieure à 15%, 
À dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et 

une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 
À la-voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par essieu, ceux- 

ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 
À chaque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, 
À aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin. 

À partir de cette voie, les services d’incendie et de secours doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par un 
chemin de 1,40 m de large. 

Article 7.2.5. 3 Mise en station des échelles | 
Au moins trois façades sont desservies par au moins une voie « échelle » permettant la circulation et la mise en station des 
échelles aériennes. Cette voie échelle est directement accessible depuis la voie engin définie ci-dessus. 
Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie respecte, par 
ailleurs, les caractéristiques suivantes : 

À Ja largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au minimum de 10 mètres, la pente 
au maximum de 10%,
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À dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maïntenu et 

une sur-largeur de S = 15/R mètres est ajoutée, 

À aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l’ensemble de la voie, 

À la distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement parallèle au 

bâtiment et inférieure à 1 mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, 

À Ja voie résiste à une force portante de 160 KN, présente une résistance au poinçonnement de 80 N/cm° sur une surface 

minimale de 0,20 m°. 

\ 
Article 7.2.6 Désenfumage 

L'unique cellule de: stockage, d'une superficie de 2047 m°, est divisée en deux cantons de désenfumage (dimensions 
approximatives des cantons : 35m x 35m ; 35m x 23m). Ces cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en 

matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des 

structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
(DENFC), permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 
d'incendie. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de 

l'ensemble de ces exutoires de chaque canton ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 

Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire ne doit 
pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que 

l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes manuelles 

sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, sont réalisées soit par des 
ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes de la cellule à désenfumer donnant sur 

l'extérieur. . 

Article 7.2.7 Défense contre l’incendie 

Article 7.2.7.1 Stratégie de lutte contre l'incendie 

L'exploitant élabore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire 
dans ses installations et pouvant porter atteinte, de façon directe ou indirecte, aux intérêts mentionnés à l'article 

L. 511-1 du code de l'environnement. 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité des moyens nécessaires à l'extinction de 

scénarios de référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des scénarios suivants pris 
individuellement : 

À feu dans la rétention nécessitant les moyens les plus importants de par sa surface, son emplacement, son 
encombrement en équipements et la nature des liquides inflammables contenus. Afin de réduire les besoins 

en moyens incendie, il peut être fait appel à une stratégie de sous-rétentions ; 
À feu de récipients mobiles de liquides inflammables ou d'équipements annexes aux stockages visés par le 

présent arrêté dont les effets, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, sortent des limites du site. 

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux trois alinéas 

précédents, en moins de 2 heures après le début de l'incendie. 

Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. Ce plan comprend : 
À {es procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l'incendie. Cette partie peut être 

incluse dans le plan d'opération interne de l’établissement, 
À les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie vis-à-vis de la 

stratégie définie, demandées à l'article 7.2.7.2.3 du présent arrêté. Cette partie peut être incluse dans l'étude 

de dangers du site ou dans le dans le plan d'opération interne de l'établissement.
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Article 7.2.7.2 Moyens en équipement et en personnel 

Article 7.2.7.2.1 
Afin d'atteindre les objectifs définis à l'article 7.2.7.1 du présent arrêté, l'exploitant disposé de moyens de lutte 
contre l'incendie qui lui sont propres. L'exploitant informe les services d'incendie et de secours et l'inspection des 
installations classées dès lors que les conditions de défense incendie sont modifiées et/ou si des protocoles d’aide 
mutuelle ou des conventions de droit privé sont mises en places pour compléter les moyens de défense incendie. 

Article 7.2.7.2.2 

L'exploitant ne prévoit pas, dans la stratégie définie au point 7.2.7.1 du présent arrêté, un recours aux moyens des 
services d'incendie et de secours. 

Article 7.2.7.2.3 

La disponibilité des moyens de lutte contre l'incendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie définie par 
l'exploitant est démontrée dans les conditions définies au point 7.2.7.1 du présent arrêté. En particulier, en cas 
d'usage par l'exploitant de moyens semi-fixes ou mobiles dans le cadre de cette stratégie, l'adéquation aux moyens 
humains associés est démontrée, notamment en ce qui concerne : 

À la cinétique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 
À l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 kW/m? compte tenu 

de la surface en feu. Une valeur supérieure de flux thermique peut être acceptée, sans toutefois dépasser la 
dose de 1 800 (kKW/m°)4”.s ni la valeur de 8 KW/m°, sous réserve que l'exploitant démontre qu'il possède 
l'équipement et l'entraînement nécessaires pour une telle intervention ; 

À la portée des môyens d'extinction par rapport aux flux thermiques engendrés. 

Article 7.2.7.2.4 

Sans préjudice des dispositions relative à la surveillance et au gardiennage des installations prévus par le présent 
arrêté, l'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

À en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie (y compris leurs 
supportages), leur mise en œuvre intervient dans un délai maximum de quinze minutes ; 

À une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur place 
dans un délai maximum de trente minutes ; 

À en l'absence de moyens fixes, le délai de mise en œuvre des moyens mobiles d'extinction est défini dans la 
stratégie de lutte contre l'incendie et la mise en œuvre des premiers moyens mobiles est effectuée dans un 
délai maximum de soixante minutes. 

Les délais mentionnés aux trois alinéas précédents courent à partir du début de l'incendie. 

Article 7,2.7.2.5 | 
Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie est apte à manœuvrer 
ces équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées. 

Article 7.2.7.3 Moyens de lutté contre l'incendie 

L'exploitant dispose de moyens de première intervention permettant de faire face à un début d'incendie de liquides 
inflammables et réunit les moyens hydrauliques nécessaires afin de protéger les autres installations ou parties du 
bâtiment susceptibles de propager le sinistre ou d'en augmenter ses effets ainsi que les installations participant à à la 
lutte contre l'incendie. Les bâtiments sont dotés d'un système de détection incendie adapté au risque. En cas 
d'absence de l'exploitant ou de gardiennage sur site, un dispositif de retransmission d'alerte permet une intervention 
d'une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction, dans les trente 
minutes suivant le début de l'incendie. Si des moyens d'extinction automatique sont en place, ils sont maintenus en 
bon état de fonctionnement ; 

Pour assurer la défense extérieure contre l’incendie de l’ensemble du site, les secours doivent pouvoir disposer d’un 
débit d'eau de 120 m°/h pendant 2 heures minimum. 

Ce volume devra être assuré : 

+ Par des bouches incendie ou des poteaux d'incendie publics ou privés de type normalisé (NFS 
61.213 et 62.200) répondant aux caractéristiques minimum suivantes pendant 2 heures : 

> Diamètre 100 mm 
> Débit 17 L/s soit 60 m°/h
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> Pression dynamique : ! bar minimum 

Un des poteaux devra être situé à moins de 200 mètres de l'entrée de l'établissement. 

+ Dans le cas où la totalité du débit disponible ne pourrait être obtenue à partir des poteaux ou 
bouches d'incendie du réseau d'eau (public ou privé), il est admis que les besoins soient 
disponibles dans une ou plusieurs réserves d'eau, propre au site et accessibles en permanence 
aux services d'incendie et de secours. Ces réserves d'eau (naturelles ou artificielles — publiques 
ou privées), devront être équipées ou réalisées conformément aux règles d'aménagement des 

points d'eau définies par la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 1951. 

Une attestation assurant que l'installation remplit effectivement les fonctions pour lesquelles elle est 
prévue, devra être délivrée par l'installateur et transmise au Service Départemental d'Incendie et de 
Secours, Bureau Départemental de Prévision Opérationnelle (application de la norme NFS 62.200). 
L'exploitant devra être en mesure de démontrer la disponibilité des débits à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Le système d'extinction automatique d'incendie (système par mousse haut foisonnement) mentionné à l'article 7.2.1 

répond aux exigences fixées dans le chapitre 7 de la norme NF EN 13565-2 (version de juillet 2009) ou présente 
une efficacité équivalente. L’alimentation électrique du groupe nécessaire au démarrage est secourue par un jeu de 

batterie d’une autonomie de 12 h dont l’état de charge sera contrôlé périodiquement. L'exploitant s’assure que le 

groupe motopompe dispose en permanence de la quantité de fioul nécessaire à son fonctionnement. 

Article 7.2.7.4 Autres moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux règles en 
vigueur, notamment : 

À 

>
>
}
 

d'extincteurs répartis sur l'ensemble du site et en particulier dans les lieux présentant des risques 

spécifiques, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

d’un système de détection automatique incendie avec transmission de l’alarme à l’exploitant. Le type de 

détecteur est déterminé en fonction des produits stockés ; 
d'un système d'alarme interne ; 

d'un moyen permettant de prévenir les services d'incendie et de secours ; 

d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local ; 

d'un état des stocks de liquides inflammables tel que défini à l'article 7.1.2 du présent arrêté ; 
d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 
litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de produit absorbant est stockée dans des 
endroits visibles et facilement accessibles et munie d'un couvercle ou tout autre dispositif permettant 
d'abriter le produit absorbant des intempéries. Dans le cas de liquides miscibles à l'eau, l'absorbant peut être 
remplacé par un point d'eau, sous réserve que l'exploitant justifie auprès de l'inspection des installations 

classées de l'absence de pollution des eaux ou le traitement de'ces épardages après dilution. 

Article 7.2.7.5 Consignes incendie 
Des consignes, procédures ou documents précisent : 

h
r
}
 

les dispositions générales concernant l'entretien et la vérification des moyens d'incendie et de secours ; 
l'organisation de l'établissement en cas de sinistre ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie :: 
les modes de transmission et d'alerte ; 

les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à effectuer ces appels : 
les personnes à prévenir en cas de sinistre ainsi que les numéros d'appel. |
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CHAPITRE 7.3 Dispositif de prévention des accidents 

Article 7.3.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une explosion, les 
installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 
1996 susvisé. 

Article 7.3.2 Installations électriques : 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum 
une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

À proximité d’au moins une issue de la cellule est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 
l’alimentation électrique générale, 

Article 7.3.2.1 Eclairage de la cellule de stockage 
Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 
protégés contre les chocs. 

I sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.3 Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. 

Toutes les dispositions sont prises pour éviter l’accumulation de vapeurs de liquides inflammables dans les parties basses des 
installations, et notamment dans les fosses et caniveaux. 

Article 7.3.4 Protection contre la foudre 
Les installations sont protégées contre la foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur relatif à la prévention des 
risques accidentels au sein dés installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

CHAPITRE 7.4 Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 7.4.1 Rétentions et confinement 

Article 7.4.1.1 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont 
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

À 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

À 50% de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à : 

À dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

À dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

À dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Article 7.4.1.2 
La capacité de rétention de rétention du site est assurée en deux parties : 

À la rétention de la cellule de stockage d’un volume de 335 m, 

À Ja rétention formée par les voiries au niveau des quais d’un volume de 400 m°, 
Le dispositif d’obturation du réseau d’eaux pluviales de voiries implanté en amont du dispositif de traitement des eaux 
pluviales est maintenu fermé et résiste à l’action physique et chimique des fluides. 

L'exploitant veille à ce que les capacités de rétention soient disponibles en permanence.
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Les rétentions sont étanches, elles sont pourvues d’un revêtement béton, d’une membrane imperméable ou tout autre dispositif 

qui confère à la rétention son caractère étanche. La vitesse d'infiltration à travers la couche d’étanchéité est alors inférieure à 

107 mètres par seconde. L'exploitant s'assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif. L'étanchéité ne doit notamment pas 
être compromise par l’action physico-chimique des produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie ou par les 

éventuelles agressions physiques liées à l'exploitation courante. 

Elles font l’objet d’un examen visuel approfondi annuellement et d’une maintenance approprié. 

Les parois des rétentions sont incombustibles. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 

‘éliminés comme les déchets. 

Les récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Aucun stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, n'est 

permis sous le niveau du sol. 

Article 7.4.1.3 
L'exploitant met èn place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des eaux pouvant s'accumuler dans 

les rétentions. | 
Ces dispositifs : 

À actionnables en toute circonstance ; 
À sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d'être retenus ; 

À sont fermés ; 

À peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

Article 7.4.1.4 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de créer 

une pollution de l'eau ou du sol ou toute autre zone ou un écoulement accidentel de produit peut se produire est étanche et 

équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement et/ou les orienter vers des 

rétentions spécifiques. 

Article 7.4.1.5 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y 
compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 

sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement est réalisé par les volumes de rétentions disponibles au 

niveau de la cellule de stockage, les quais de chargement et la vanne d’obturation des eaux pluviales de voirie maintenue en 

position normalement fermée. 

Ea l'absence de pollution préalablement caractérisée, les eaux ainsi collectées peuvent être évacuées vers le réseau communal 
de collecte des eaux pluviales dans les limites autorisées par le présent arrêté. À défaut, ces eaux sont éliminées vers les 
filières de traitement des déchets appropriées conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé au vu de l’étude de dangers et de la façon suivante. L'exploitant calcule 

la somme : 

À du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 
À du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 
À du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de 

confinement. 

CHAPITRE 7.5 Dispositions d’exploitation 

Article 7.5.1 Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, des dangers 

et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en 
œuvre en cas d'incident. 

En dehors des heures d’exploitation de l'installation, une surveillance, par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place 
en permanence afin de transmettre l’alerte en cas de sinistre et permettre notamment l’accès des services de secours en cas 

d'incendie. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer.



29/34 
L’exploitant prend toutes les dispositions pour que, suite à un déclenchement d’alarme, une intervention d’une personne apte, 

formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction, est effective dans un délai maximum de quinze 
minutes, y compris en dehors des périodes d’exploitation. 

Le système de détection d’incendie actionne automatiquement la mise en service du système d’extinction automatique par 

mousse haut foisonnement sous un délai maximum de 5 minutes après la détection. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

Article 7.5.2 Aménagement du stockage 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de 

nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la cellule. 

La quantité maximale de produits liquides stockés ne dépasse pas 1470 m°. 

Les produits sont conditionnés dans des récipients mobiles d’un volume compris entre 5 et 1500 litres et stockés dans des 
paletiers. Ces récipients sont fermés. Ils portent -en caractères lisibles la dénomination du liquide renfermé. Ils sont 
incombustibles, étanches, construits selon les règles de l’art et présentent une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Aucun stockage de produit dans des réservoirs fixes, aucune opération de chargement ou de déchargement de véhicule citerne 
ne sont réalisés sur le site. 

La hauteur de stockage des liquides inflammables en récipients mobiles est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur. 

Des allées, d'une largeur minimale de 2 mètres, sont aménagées pour permettre une circulation entre les paletiers. 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond, ou de tout 
système de chauffage et d'éclairage. Cette distance est augmentée lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du 
système d'extinction automatique d'incendie. 

Une distance minimale de 0,3 mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule. 

Article 7.5.3 Issues de secours . 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout-point de l’ entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 

effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de- 
sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées et de résistance au 

feu E60 (pare flamme 1 heure), sont prévues dans la cellule de stockage. En présence de personnel, ces issues ne sont pas 
verrouillées. 

Article 7.5.4 Travaux 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une 

forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette interdiction est affichée en 
caractères apparents. 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 7.1.1 du présent arrêté, les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (notamment emploi d'une flamme ou d'une source chaude) ne peuvent être effectués 

qu'après délivrance d'un « permis de travail » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant les règles d'une 
consigne particulière. 

Le « permis de travail », le « permis de feu » s'il y en a un et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par 

la personne qu'il aura désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de travail », le « 

permis de feu », le cas échéant, et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par l'exploitant et 

l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront désignées, sans préjudice des dispositions prévues par le code du travail 
(articles R. 4512-6 et suivants). 

“Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par l'exploitant ou son 
représentant.
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Article 7.5.5 Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 

l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, vanne d’obturation des réseaux, 

etc.) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites 

données à ces vérifications. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection et le cas 
échéant d'extinction. 

L'exploitant enregistre et analyse les défaillances d’un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté. Ce registre 

et l’analyse associée sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 7.5.6 Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel, y compris du personnel des entreprises 

extérieures amenées à travailler dans l'installation, pour ce qui les concerne. 

Ces consignes indiquent notamment : 

À l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concemmées de l'installation ; 

les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et le 

stockage de produits incompatibles ; 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 

les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, . 
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

Pobligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

F
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CHAPITRE 7.6 Dispositions d'urgence 

Article 7.6.1 Dispositions d’urgence 

Article 7.6.1.1 Plan d'opération interne 
L'exploitant met en œuvre dès que nécessaire les dispositions prévues dans le cadre du Plan d’Opération Interne (POI) établi 
en application de l’article R. 512-29. du code de l’environnement. 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 

pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.IL. II met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles 

de permettre le déclenchement sans retard du P.O.I. Il prend en outre, à l'extérieur de l'usine, les mesures urgentes de 

protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I.. 

Le P.O.L est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 

poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en 

cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarii d'accident envisagés dans l'étude de dangers ; il doit de 

plus planifier l'arrivée de tout renfort extérieur. 
Un exemplaire du P.OJI. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 

commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humaïns et matériels pour 

garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut notamment : 

l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

la formation du personnel intervenant, 
l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 

Ja prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (suite à une modification notable dans 
l'établissement ou dans le voisinage), 

+
+
+
}
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À la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.L, qui peut être coordonnée avec les actions 
citées ci-dessus, 
À la mise à jour systématique du P.O.L en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance représentative du personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.I. ; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le Préfet pourra demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans le projet de P.O.I. qui doit lui être transmis préalablement à sa diffusion définitive, pour examen par l'inspection des installations classées et par le service départemental d'incendie et de secours. 

Le P.O.L. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'à chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de toute nouvelle installation ayant modifié les risques existants. Les modifications notables successives du P.O.L. doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur diffusion. | 

Des exercices réguliers, au minimum tous les 3 ans, sont réalisés en liaison avec le service départemental d’incendie et de secours pour tester le P.O.L.. L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice et du déclenchement de celui-ci. Le compte rendu accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, lui est adressé.
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TITRE 8 Surveillance des émissions et de leurs effets 

CHAPITRE 8 Programme d’auto surveillance 

Article 8.1.1 Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en 

œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 

d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des 

évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 

modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 

l'inspection des installations classées. 

Le présent arrêté ainsi que les annexes ci-après définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 

ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des 

prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à 

cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les 

installations classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de l’exploitant. 

CHAPITRE 8.2 Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

Article 8.2.1 Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise, notamment celles de son programme d’autosurveillance, lés analyse et 

les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 

inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 

installations ou de leurs effets sur l’environnement.
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TITRE 9 Délais et voies de recours -publicité-exécution 

Article 9.1.1 Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif. 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 
dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 
2° par les demandeurs.ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces 
décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l'expiration d’une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 9.1.2 Publicité 
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté mentionnant 
qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera 
affiché en mairie de Montbrison pendant une durée minimum d’un mois. 

Le maire de Montbrison fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Loire, l'accomplissement de cette 
formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société BECKER 
INDUSTRIE. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir: Montbrison, Savigneux, 
Précieux, Saint Romain le Puy et Saint Thomas la Garde. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société BECKER INDUSTRIE dans deux journaux 
diffusés dans tout le département. 

Article 9.1.3 Exécution 

Monsieur le Secrétaire général de la préfecture de la Loire, Madame la Directrice départementale de la protection des 
populations, Madame la Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement chargée de l'inspection des 
installations classées et Monsieur le maire de Montbrison sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Fait à Saint-Étienne, Je 2 8 JUIL. 2014 

Copie adressée à : 
-Monsieur le Directeur de la société BECKER INDUSTRIE 
40 rue du Champ de Mars 
Savigneux en Forez 

42601 MONTBRISON CEDEX 

  

- Mairies de Montbrison, Savigneux, Précieux, Saint Romain le Puy et Saint Thomas la Garde Patrick VIEILLESCAZES 

 -L'inspection des Installations Classées, DREAL loire 

-Monsieur Jean-Paul JULLIEN 
Ulliecq 
42560 C 

- M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles 

(PRAC) 
Le Grenier de l'Abondance 

6 Quai St-Vincent 

69283 LYON CEDEX 01 

- Archives 

- Chrono



  
 



TITRE 10 Annexes 

1. CHAPITRE 10.1 Plan des installations 
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Repère -__ Activité 
1432 Rubrique 1432-2a (voir article 1.2.1) 
1172 Rubrique 1172 (voir article 1.2.1) 
1173 Rubrique 1173 (voir article 1.2.1) : stockage de produits toxiques 
1510 Rubrique 1510 (voir article 1.2.1) 
2910 Rubrique 2910 {non classée) : local chaufferie 
2925 Rubrique 2925 (non classée) : atelier de charge d'accumulateurs      




